
Programme d’aide à la rénovation
pour les bâtiments résidentiels construits avant 1965
La Ville de Montmagny offre un programme d’aide financière aux propriétaires de bâtiments 
résidentiels construits avant 1965 et situés dans le périmètre d’urbanisation de la ville.

•	 Habitations unifamiliales 
et bifamiliales

•	Maisons mobiles

•	 Habitations de type 
« condominium »

Bâtiments admissibles

En vigueur
du 1er janvier 2015
au 31 décembre 2018*

*Ou jusqu’à épuisement des fonds disponibles.

20 %Nouveau

Subvention de 20 % du coût total des rénovations jusqu’à concurrence de 5000 $.

Applicable sur la rénovation de votre résidence principale.

H

Le permis de rénovation doit être émis au plus tard 2 ans après l’acquisition 
du bâtiment et les travaux doivent être complétés dans les 12 mois.

Pour être admissibles, les travaux doivent s’élever à au moins 10 000 $, taxes incluses.

du coût total des 
travaux jusqu’à 
concurrence de

5000 $



Le contenu intégral du règlement peut être consulté au ville.montmagny.qc.ca 
dans la section « Citoyens » sous l’onglet « Programmes d’aide financière ».

143, rue Saint-Jean-Baptiste Est
Montmagny (Québec)  G5V 1K4
Tél.: 418 248-3361
Fax : 418 248-0923
info@ville.montmagny.qc.ca
www.ville.montmagny.qc.ca

Pour de plus amples 
renseignements :

sur l’application du programme :
directeur adjoint à l’aménagement 
et au développement du territoire 
418 248-3362, poste 2042

sur le traitement de la demande :
directeur du Service des finances 
et de l’approvisionnement 
418 248-3362, poste 2020

L’équilibre parfait 
entre la ville et 
les grands espaces

Périmètre d’urbanisation
C

ré
di

ts
 p

ho
to

s:
 J

ea
n 

B
ea

ul
ie

u,
 V

ill
e 

de
 M

on
tm

ag
ny

  
  

  
Ja

nv
ie

r 
2

0
1

4
Conditions d’admissibilité

Le propriétaire admissible à l’un des volets 
d’aide financière doit absolument déposer à           
la Ville, au Service des finances et de l’appro- 
visionnement, le formulaire de demande fourni 
par la Ville dûment rempli au plus tard 90 jours 
suivant la date de facturation de la taxe foncière 
complémentaire. Joindre au formulaire dûment 
rempli les documents qui y sont énumérés.

Les informations contenues dans le présent 
dépliant ont pour objectif de favoriser une 
meilleure compréhension du programme 
d’accès à la propriété et à la construction de 
logements. Cependant, seules les disposi-
tions du règlement relatif à ce programme 
énoncent officiellement les diverses modali-
tés et les mesures pour s’y conformer. Ce 
règlement est disponible à l’hôtel de ville de 
Montmagny.

Programme d’accès
À LA PROPRIÉTÉ ET
À LA CONSTRUCTION 
DE LOGEMENTS

143, rue St-Jean-Baptiste Est
Montmagny (Québec)  G5V 1K4
Tél.: 418 248-3361
Télec: 418 248-0923
info@ville.montmagny.qc.ca
ville.montmagny.qc.ca

Sur l’application du programme :
Directeur adjoint du Service de l’aménagement 
et du développement du territoire
418 248-3361, poste 2042

Sur le traitement de la demande :
Directeur du Service des finances 
et de l’approvisionnement
418 248-3361, poste 2020 

Plus d’informationPérimètre d’urbanisation

     Ce programme 
de rénovation est 
applicable à toutes 
les zones comprises 
dans le périmètre 
d’urbanisation où 
le groupe d’usages 
« Habitation » est 
autorisé incluant les 
propriétés longeant 
la rue du Régiment.
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